
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  1 DÉCEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/11/2022

06/12/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
33

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MEZIK

L'an deux mille vingt deux, le un décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur
Jonathan LONOCE ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

DEL20221201_6

AIDE FINANCIÈRE POUR LE DÉPART À LA MONTAGNE

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Soucieuse de favoriser les départs en vacances d’hiver tant des familles que des enfants, la
commune de Givors a instauré par délibération n°4 du 28 janvier 2021 une aide financière à
destination des familles givordines.

Il est proposé de renouveler cette aide décrite ci-après.



La participation de la commune sera octroyée après la constitution et le dépôt d’un dossier
complet dont l’ensemble des pièces figure dans la convention ci-annexée.

Les aides allouées concerneront des sorties à la journée et des séjours d’au moins 3 jours et
2 nuits. Elles seront pondérées en fonction de l’âge et du quotient familial CAF des usagers.

Séjours (au minimum 2 nuits et 3 jours)
Pour un séjour d’au minimum 2 nuits et 3 jours (0-5 ans) :

QF
Aide versée pour chaque membre de
la famille de 0 à 5 ans ayant participé

au séjour

Entre 0 et 550 15 euros

Entre 551 et 1000 10 euros

Plus de 1000 5 euros

Pour un séjour d’au minimum 2 nuits et 3 jours (6-17ans) :

QF
Aide versée pour chaque membre de

la famille de 6 à 17 ans ayant
participé au séjour

Entre 0 et 550 30 euros

Entre 551 et 1000 20 euros

Plus de 1000 10 euros

Pour un séjour d’au minimum 2 nuits et 3 jours (18 ans et +) :

QF
Aide versée pour chaque membre de
la famille de 18 ans et plus ayant

participé au séjour

Entre 0 et 550 90 euros

Entre 551 et 1000 80 euros

Plus de 1000 70 euros

Journée (sans nuitée)

Pour une journée (sans nuitée) 0-17ans :



QF
Aide versée pour chaque membre de
la famille de moins de 18 ans ayant

participé à la journée

Entre 0 et 550 25 euros

Entre 551 et 1000 15 euros

Plus de 1000 5 euros

Pour une journée (sans nuitée) 18 ans et + :

QF
Aide versée pour chaque membre de

la famille de 18 ans et + ayant
participé à la journée

Entre 0 et 550 35 euros

Entre 551 et 1000 25 euros

Plus de 1000 15 euros

Il ne sera attribué qu’une seule bourse d’aide par personne pour la saison 2023.

Les séjours ou sorties devront avoir lieu entre le 1er février 2023 et le 31 mars 2023.

Le formulaire de demande et la convention seront disponibles sur demande à l’accueil de la
mairie et téléchargeables sur le site de la ville.

Les  dossiers  complets  pour  remboursement  devront  être  reçus  en  mairie  au  plus  tard  le
30 avril 2023. Après étude du dossier et sous réserve du respect des conditions définies par la
présente délibération, l’aide sera versée par virement bancaire, sur le compte du demandeur.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la mise en place des aides forfaitaires ci-dessus pour des séjours et
sorties à la montagne ;

• DE FIXER les montants des aides conformément à la présente délibération ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer une convention avec
chaque bénéficiaire éligible et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Loïc MEZIK

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.














